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AVIS DU MAIRE SUR L'USAGE FUTUR DU SITE 

 

Selon l'article R512-46-4.5 : 

 

"Dans le cas d'une installation à implanter sur un site nouveau, la proposition du demandeur 

sur le type d'usage futur du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif, accompagné 

de l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le demandeur, ainsi que celui du maire ou du 

président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 

d'urbanisme.  

 

Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un 

délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur." 

 

 

Dans le cas du projet PARBIKE, la demande a été faite auprès du service du droit des sols de 

l'Agglo du Saint-Quentinois, le 05 avril dernier. 

 

La copie du courrier et la réponse figurent ci-après. 
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